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Direction départementale des territoires

PREFET

DE LA CORSE-

DU-SUD
Liberté

Égalité
Fraternité

2 1 JUIN 2024 annulant et remplaçant la
déclaration n°2A-2019-01-17-005 du 17 janvier 2019 et portant prescriptions spécifiques

concernant la réhabilitation de la station d'épuration de la station de traitement des eaux
usées domestiques du village de vacances de "la Chiappa" sur la commune de Porto-

Vecchio.

Arrêté n°

le Code de l'environnement, et notamment ses articles L. 214-1 et suivants ;

le décret n®97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et
à l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de
M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, nommé préfet de Corse, préfet de la Corse-
du-Sud ;

l'arrêté n°2A-2024-01-29-00004 du 29 janvier 2024 portant délégation de signature à
M. Xavier CZERWINSKI, secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud ;

l'arrêté n°2A-2023-11-17-00019 du 17 novembre 2023 portant délégation de signature à
M. Yves SIMON, directeur départemental des territoires de la Corse-du-Sud (DDT 2A) ;

l'arrêté n°2A-2023-11-20-00009 du 20 novembre 2023 portant subdélégation de signature aux
chefs de services de la DDT 2A ;

le récépissé de déclaration délivré au pétitionnaire ie17janvier 2019 pour la réhabilitation de la
station d'épuration du village de vacances « la Chiappa » à Porto-Vecchio ;

le porter-à-connaissance transmis à la DDT 2A le 22 novembre 2023 par mail, par la société S.A.
du Phare - La Chiappa portant sur des adaptations de la filière de traitement ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Considérant que les adaptations réalisées sur la station d'épuration permettent d'améliorer la
qualité de traitement et son autosurveillance ;

que les modifications apportées sur la station d'épuration sont conformes à la
réglementation en vigueur et ne sont pas de nature à remettre en cause la déclaration
initiale accordée le 17 janvier 2019 au pétitionnaire ;

Considérant

Considérant qu'un site de baignade est présent à proximité du rejet de la station d'épuration et
qu'il est ainsi nécessaire de réaliser un suivi du milieu récepteur pour assurer la
sécurité sanitaire du site de baignade ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires

ARRETE

Préfecture de la Corse-du-Sud - Palais Lantivy - Cours Napoléon - 20T88 Ajaccio cedex 9 - Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à llhSO et de 13h30 à 15h30

Adresse électronique : Drefecture{acorse-du-sud.gouv.fr - www.corse-du-sud.gouv.fr

Facebook : @prefecture2a -Twitter : @Prefet2A
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Article 1 - Objet de la déclaration

Le récépissé de déclaration délivré le 17 Janvier 2019 au pétitionnaire est annulé et remplacé par le
présent arrêté. Il est donné acte à la S.A. du Phare - La Chlappa, de sa déclaration, avec des
prescriptions concernant la réhabilitation de la station d'épuration de la station de traitement des
eaux usées domestiques du village de vacances de "la Chiappa" d'une capacité nominale de 1800
équivalent-habitants, sur la commune de Porto-Vecchio.

Le bénéficiaire :

SIRET 41187805100027

S.A. du Phare - La Chiappa
Mme GRIMALDI Marie-Lucie

Route de Palombaggia
20137 PORTO-VECCHIO

Article 2 - Nomenclature

Les ouvrages constitutifs de ces aménagements entrent dans la nomenclature des opérations
soumises à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'environnement. Les rubriques
définies au tableau de l'article R. 214-1 du Code de l'environnement concernées par cette opération
sont les suivantes :

Arrêté de

prescription
minimales

correspondant

Rubrique Intitulé Régime

Stations d'épuration des agglomérations
d'assainissement ou dispositifs d'assainissement
non-collectif devant traiter une charge brute
organique au sens de l'article R. 2224-6 du Code
général des collectivités territoriales :

1° Supérieure à 600 kg de DB05 : autorisation
2° Supérieure à 12 kg de DB05, mais inférieure ou
égale à 600 kg de DB05 : déclaration

Arrêté ministériel

du 21 juillet 2015
2.1.1.0 Déclaration

Outre le respect des prescriptions minimales applicables au projet, le déclarant devra se conformer
au contenu de son dossier de déclaration complété son porter-à-connaissance.

Article 3 - Modifications réalisées sur le système de traitement

a. Les adaptations structurelles suivantes ont été réalisées :

- ajout de deux réacteurs UV afin d'abattre la pollution bactérienne en traitement tertiaire ;

- ajout d'une supervision pour suivre et piloter en temps réel les installations ;

- ajout d'un dégrilleur sur le réseau de collecte de la zone camping ;

- remplacement du canal de comptage en entrée par un débitmètre électromagnétique ;

- suppression d'un dessableur / dégraisseur de la station car installation de bacs à graisse en sortie du
restaurant.

b. Les modalités d'entretien et d'autosurveillance

Le déclarant met en oeuvre les modalités de surveillances décrites en annexe 1.
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Article 4 - Conformité au dossier et compléments

Les installations, objets du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux
plans et contenu du dossier de déclaration et son porter-à-conna issance, non contraires aux
dispositions du présent arrêté.

En application de l'article R. 214-40 du Code de l'environnement , toute modification apportée par le
bénéficiaire à l'ouvrage, à son mode d'utilisation, et de nature à entraîner un changement notable
des éléments du dossier de déclaration initiale doit être porté, avant sa réalisation à la connaissance
du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration.

Article 5 - Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu'il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, les accidents ou incidents
intéressant les installations faisant l'objet de la présente autorisation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du Code de l'environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d'ouvrage devra prendre ou faire
prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l'incident ou accident, pour
évaluer ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de
l'activité ou de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

Article 6 - Contrôle et sanctions

Les agents chargés du contrôle auront libre accès aux installations, ouvrages, travaux ou activités
autorisés par la présente autorisation, dans les conditions fixées par l'article L. 172-5 du Code de
l'environnement.

Conformément au L. 172-11 du même Code, ils pourront demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.
Le non-respect des dispositions du présent arrêté peut donner lieu aux sanctions administratives
prévues par les articles L. 171-7 et L. 171-8 du Code de l'environnement.
Les infractions pénales aux dispositions du présent arrêté sont punies des peines prévues à l'article
L. 173-1 et suivants du Code de l'environnement.

Article 7 - Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas le déclarant de procéder aux déclarations ou d'obtenir
les autorisations requises par d'autres réglementations.

Article 8 - Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 9 - Publication et informations des tiers

Le présent arrêté est adressé à la mairie de Porto-Vecchio où il peut être consulté pendant une durée
minimale d'un mois. Il est également publié sur le site internet de la préfecture de la Corse-du-Sud
pendant une durée minimale de quatre mois ainsi qu'au registre des actes administratifs de la
préfecture de la Corse-du-Sud.

L'information des tiers s'effectue dans le respect du secret de la défense nationale, du secret
industrie! et de tout secret protégé par la loi.

Article 10 - Délais et voies de recours

La présente décision est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Bastia, à compter
de sa publication, dans un délai de deux mois par le pétitionnaire et dans un délai de quatre mois par
les tiers, dans les conditions de l'article R. 514-3-1 du Code de l'environnement à compter de la date
d'affichage à la mairie de la commune de Porto-Vecchio. Le tribunal administratif peut être saisi par
l'application « Telerecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Conformément aux dispositions de l'article L. 411-2 et ss. du Code des relations entre le public et
l'administration, cet arrêté peut faire l'objet, dans le délai imparti pour l'introduction d'un recours
contentieux, d'un recours gracieux ou hiérarchique qui interrompt le cours de ce délai. Le silence
gardé pendant plus de deux mois sur un recours administratif par l'autorité compétente vaut
décision de rejet.

Article 11 - Exécution

Le Secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le Directeur Départemental des Territoires
de la Corse-du-Sud et le maire de Porto-Vecchio sont chargés chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire.

2 1 JUIN 2024Ajaccio, le

P/le direcleui

cKôf du
Æl des territoires

Camille FERAL ’
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ANNEXE 1 : Rappel des principales dispositions liées a la construction d'une station de traitement
des eaux usées d'une capacité de 1800 équivalent-habitants au village de vacances « La Chiappa »

sur la commune de Porto-Vecchio.

Implantation du projet

Section F - Parcelle n°113 d'une superficie de 20,6 ha (partie de la parcelle utilisée pour le projet :
1.500 m^)

Réseaux d'assainissement collectif

Le village vacances est équipé d'un réseau de collecte ainsi que de trois postes de refoulement
acheminant les eaux usées de façon gravitaire vers l'actuelle station de traitement des eaux usées. Le
réseau de type séparatif a été inspecté, des eaux claires parasites ont été constatées. Des travaux
seront engagés sur le réseau pour les supprimer.

Un dégrilleur automatique est installé sur le réseau de collecte desservant la zone de camping afin de
limiter les problèmes liés au bouchage des postes de pompage. Le restaurant du village de vacances
est équipé d'un bac à graisse.

Dimensionnement de la station d'épuration

Le camping est ouvert du mois de mai jusqu'au mois d'octobre avec un pic de fréquentation au mois
d'août.

Nombre d'équivalent-habitantsPériode

Saison basse 20

Saison haute 1800

Charge maximale : 1800 EH
Débit journalier ; 270 m^/j
Débit moyen horaire : 11,25 m^/h
Débit de pointe : 33,75 m^h
Débit de référence : 270 m^J
Charge polluante brute : 108 kg/J de DB05

Description de la filière de traitement

Prétraitements :

- dégrillage autonettoyant ;
- comptage par débitmètre électromagnétique ;

Traitement :

- bassin d'aération ;

- poste de dégazage ;
- clarificateur ;

- désinfection UV (active uniquement pendant la période d'ouverture du camping) ;
- canal de comptage de type venturi ;
- tertre d'infiltration ;

Traitement des boues

- filtres plantés de roseaux (4 unités pour une surface totale de 160 m^) ;
- poste toutes eaux pour ré-injection des percolats dans la filière de traitement des eaux.

Fonctionnement - saisonnalité

Pendant la période de fermeture du village de vacances, des eaux usées sont produites par les
résidents permanents du site. Le process complet sera donc en veille en mode automatique. La
supervision PC Win installée permet de suivre et paramétrer les installations ainsi que stocker les
données de fonctionnement.
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Niveau de rejet en sortie du 1er étage planté de roseaux

Concentration

maximale à respecter

Rendement minimum à

atteindre %

Concentration

rédhibitoire
Paramètres

DB05 35 mg/l 70 mg/l60%

DCO 200 mg/l 400 mg/l60%

MES / 50% 85 mg/l

Rejet

Les eaux traitées sont dirigées vers le tertre d'infiltration à travers lequel elles percolent et rejoignent
le milieu récepteur au niveau des rochers de bord de mer en aval de la station.

Devenir des boues d'épuration

De part la filière retenue l'évacuation des boues n'a lieu que tous les 8 à 10 ans, (sauf si
dysfonctionnement et que la réfection des lits s'avère nécessaire).

À l'issue de ce délai tes boues extraites seront dirigées soit vers une unité régionale de compostage
soit par le biais d'une valorisation agricole. Les boues doivent faire l'objet d'une valorisation
conforme à la réglementation en vigueur. La réalisation d'un plan d'épandage agricole des boues sera
soumis à déclaration au titre de l'article L. 214-3 du Code de l'environnement.

Mesures d'autocontrôle et autosurveillance

Les modalités de surveillance devront être conformes aux termes de l'arrêté du 21 juillet 2015. Pour
ce faire, la station devra disposer :

d'un canal de comptage en sortie avec seuil déversant pour la mesure de débit ;
d'un emplacement en entrée et sortie adapté à la pose d'un préleveur, qui peut être portatif,

automatique et asservi au débit.

Les prescriptions minimales d'autosurveillance sont la réalisation de deux bilans 24 heures annuels

dont un devra être réalisé à l'ouverture du camping (mi-juin) et le second devra être réalisé en août.
Les résultats seront transmis annuellement au service police de l'eau avec le bilan annuel de
fonctionnement de la station d'épuration.

Tout événement amenant à un déversement des eaux usées au milieu naturel sans traitement sera

signalé au service en charge de la police de l'eau. Les volumes déversés doivent être estimés puis
transmis également.
Une surveillance du fonctionnement sur 3 années sera effectuée et éventuellement des prescriptions
complémentaires pourront être éditées.

Suivi du milieu récepteur et site de baignade

Un suivi du milieu sera réalisé sur trois années afin de mesurer l'impact du rejet de la station
d'épuration sur la zone de baignade située à proximité. Un prélèvement annuel sera réalisé au droit
de l'anse de la Chiappa concomitamment à la réalisation du bilan 24h d'août. Les coordonnées
géographique du point de prélèvement sont les suivantes : GPS Ion : 9.3634® / lat : 41.5903®, en

lambert 93 : x :1231408.29 / y : 6075756.64.
Les analyses porteront sur les paramètres bactériologiques : Escherichia coli et entérocoques
intestinaux. Les résultats des analyses seront transmis au service en charge de la police de l'eau en
septembre de chaque année.
Un bilan sera réalisé la troisième année afin de statuer sur la potentielle reconduction du suivi et/ou
l'ajout de prescriptions complémentaires.
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